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MEDIAS AU BENIN

Dans le souci de mieux vous informer et surtout 
vous servir, EMERIC PRODUCTION qui édite 
votre journal «L’emblème du jour» a lancé le jeu-
di 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.lem-
blemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de FE-
NOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est également 
un espace publicitaire pour tous nos partenaires, 
soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.com, faites cœur chez vous.

Votre nouveau site d’informations 
en ligne est disponible

www.lemblemedujour.com
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Des infrastructures en plein 
essor dans 07 communes

Au Bénin, le gouvernement poursuit 
sa campagne de réalisation de voies 
et d’assainissement des villes. La 
preuve, en conseil des ministres, hier, 
mercredi 18 décembre 2024, d’impor-
tants travaux de pavages de voies, 
d’assainissement et de construction 
d’équipements sociocommunautaires 
ont été annoncés dans plusieurs com-
munes du pays.

Ces travaux qui interviennent au titre 
des investissements municipaux por-
tés par le Programme Building Resi-
lient and Inclusive Cities (BRIC), visent 
au total sept des 12 communes chefs-
lieux existants.

Ils prennent en compte, dans la com-
mune de Lokossa, 3,9 km de voirie à 
paver et assainir, 4,8 km d’ouvrages 
d’assainissement, 460 mètres linéaires 
de collecteur d’assainissement.

A Aplahoué, ce sont 3,4 km d’aména-
gement de voirie principale et 1,2 km 
de bretelles ainsi que 889 mètres li-
néaires de collecteur d’assainissement 
à réaliser.

Dans la commune de Kandi, il s’agit de 
l’assainissement et du pavage de six 
rues pour un linéaire total d’environ 3,9 
km.

En ce qui concerne Allada, 4,46 km de 
rues seront aménagés, pavés et assai-

nis. S’y ajouteront 6,5 km d’ouvrages 
d’assainissement, la rénovation du 
marché St Michel avec la construc-
tion de hangars, l’éclairage public et la 
plantation d’arbres. 

A Dassa-Zoumè, sont retenus des tra-
vaux de voirie et d’assainissement, 
la construction d’une gare routière et 
d’un parking gros-porteur.

S’agissant de Pobè, 3,507 km de rues 
sont à paver et assainir, complétés 
par 5,5 km d’ouvrages d’assainisse-
ment, l’éclairage public et la plantation 
d’arbres, l’assainissement du marché 
et le pavage de ses voies d’accès Sud 
et Est, l’assainissement de la gare 
routière, la réhabilitation du hall IFA, 
l’aménagement de l’espace vert joux-
tant l’hôtel de ville, l’éclairage public et 
la plantation d’arbres.

Enfin, dans la commune de Djougou, 
2,6 km de voirie sont à paver et as-
sainir, en plus de 991 mètres linéaires 
de collecteur d’assainissement à 
construire.

Les ministres concernés accompliront 
les diligences nécessaires à la for-
malisation des contrats de marchés 
et veilleront à la bonne exécution des 
travaux.

AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE AU BÉNIN
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OBLIGATION LÉGALE DE LA FACTURE NORMALISÉE DANS LES RESTAURANTS

Le DG Nicolas YENOUSSI prévient
"...Il m’est revenu avec insistance que certaines entreprises du secteur de la restaura-
tion développeraient des stratégies pour se soustraire à leurs obligations de délivrance 
des factures normalisées prescrites par les dispositions de l’article 481 du Code Général 
des Impôts. Elles augmenteraient les prix de leurs produits et réclameraient l’Identifiant 
Fiscal Unique (IFU) avant de délivrer les factures normalisées à leurs clients malgré 
les efforts consentis par le Gouvernement en instituant l’option de la Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (TVA) calculée sur la marge dans le secteur de la restauration.
 
Cette manière de procéder constitue une violation flagrante de la loi pour laquelle les 
contrevenants s’exposent à des amendes fiscales et à une fermeture administrative de 
leurs exploitations, sans préjudice des poursuites pénales.
 
A l’opposé de ces pratiques inciviques et frauduleuses, je viens rappeler au public que 
la délivrance des factures normalisées n’induit aucun coût supplémentaire à supporter 
par les consommateurs finaux. Dans la même optique, il n’est nullement fait obligation 
aux clients, personnes physiques, de communiquer leur IFU avant de se faire délivrer 
une facture normalisée.
 
J’invite donc tous les consommateurs à rester vigilants face à de telles pratiques et à 
décourager les entreprises qui s’y adonnent, en les dénonçant via le centre d’appel : 
133, joignable sans frais aux jours et heures ouvrables..."
  
Le Directeur Général des Impôts,
Nicolas YENOUSSI

( Bientôt une descente inopinée dans les restaurants )

66ÈME SOMMET DE LA CEDEAO

Olushegun Adjadi BAKARI expose les grandes conclusions face à la presse

La décision du Mali, du Burkina-Faso et du Niger de se retirer de 
la CEDEAO est l’un des principaux points examinés par les Chefs 
d’État et de gouvernement de l’Organisation, le dimanche 15 dé-
cembre 2024 à Abuja, lors du 66ème Sommet. Au cours des tra-
vaux de ce Sommet, la Conférence a pris acte de la décision de ces 
trois Pays de se retirer de l'Organisation sous-régionale, mais reste 
ouverte aux discussions. 

Face à la presse le lundi 16 décembre dernier, le Ministre des Affaires 
étrangères a apporté des clarifications sur les grandes conclusions 
issues du 66ème Sommet de la CEDEAO. Selon le Ministre Olu-
shegun Adjadi BAKARI, la Conférence des Chefs d'État a pris acte 
de la décision du Mali, du Burkina-Faso et du Niger de se retirer 
de l'Organisation, mais maintient la porte ouverte aux discussions 
durant une période de six mois. « Au cours du 66ème Sommet de 
la CEDEAO, les Chefs d'État ont pris acte du souhait du Niger, du 
Mali et du Burkina-Faso de quitter l'Organisation sous-régionale.

La Conférence a décidé que nous entrions 
dans une période de six mois au cours de 
laquelle nous allons engager les discus-
sions. La Conférence a également déci-
dé de laisser la porte ouverte pour que, si 
dans cette période, nos pays frères déci-
daient de revenir au sein de l'organisation 
sous-régionale, qu'ils puissent le faire ». 

Selon le Patron de la diplomatie bé-
ninoise, cette ouverture se justifie par la 
volonté des Chefs d’État, de préserver les 
intérêts des peuples de la Communauté. « 
L'esprit dans lequel cette Conférence des 
Chefs d'État s'est tenue, c'est un esprit 
constructif. Les Chefs d'État ont à cœur 
de s'assurer que ce départ de nos trois 
pays frères n'impacte pas ou impacte le 
moins possible les populations. La Confé-
rence a ordonné au Conseil des Ministres 
de convoquer une session extraordinaire 
au cours du deuxième trimestre de 2025 
pour examiner et adopter les modalités de 
départ et le plan d’urgence portant sur les 
relations politiques et économiques entre 
la CEDEAO et la République du Niger, la 
République du Mali et le Burkina-Faso ». 

La CEDEAO est fondée pour promouvoir 
la libre circulation des personnes et des 
biens ; un socle qui semble être préservé 
par tous ses États-membres, a ajouté le 
Chef de la diplomatie béninoise au cours 
de sa sortie médiatique.



4 ACTUALITES

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

N° 216 DU 19 DECEMBRE 2024

Lancé en 2014 par la Friedrich Ebert Stif-
tung, le programme « Jeunes Leaders 
du Bénin » a été conçu pour soutenir les 
jeunes activistes issus de la société ci-
vile, des partis politiques, des syndicats 
et du secteur privé. Ce programme vise 
à former et à renforcer les capacités de 
ces jeunes leaders afin de les préparer 
à jouer un rôle actif dans le développe-
ment démocratique et socio-économique 
de notre pays le Bénin. À travers des for-
mations, des ateliers et des événements 
de réseautage, le programme cherche à 
promouvoir une nouvelle génération de 
leaders engagés et responsables.

En 2020, le programme a évolué avec 
le lancement du « Réseau Alumni des 
Jeunes Leaders du Bénin (RA-JLB) ». 
Ce réseau a été créé pour rassembler les 
anciens participants du programme et fa-
voriser la création d'une communauté dy-
namique d'anciens bénéficiaires du pro-
gramme. Le RA-JLB vise à consolider les 
liens entre les anciens membres, à par-
tager des ressources et des opportunités, 
et à encourager des initiatives collabora-
tives qui contribuent au développement 
du pays.

Le réseau fonctionne également comme 
une plateforme pour que les  jeunes lea-
ders puissent continuer à apprendre les 
uns des autres et à se soutenir mutuel-
lement dans leurs projets personnels et 
professionnels. 

Grâce à ce réseau, les jeunes peuvent 
bénéficier d'un accès accru à des oppor-
tunités de mentorat et à des échanges sur 
des problématiques d'actualité.

Le samedi 14 décembre 2024, le Réseau 
Alumni des Jeunes Leaders du Bénin 
(RA-JLB), s’est réuni à la Fondation Frie-
drich Ebert pour renouveler les membres 
de son Conseil d’Administration (CA) 
et de son Conseil de Surveillance (CS) 
pour un mandat de deux (02) ans.

A l’issue des tractations électorales, Dr 
Rodrigue Mahunan  ATTIOGBE et son 
équipe ont reçu la bénédiction de leurs 
pairs pour diriger le Conseil d’Adminis-
tration. 

Le Conseil de Surveillance (CS) du ré-
seau a été confié à Madame Emma 
GAGA et les membres de son équipe. 

Le Conseil d’Administration (CA), dirigé 
par Dr Rodrigue Mahunan  ATTIOGBE, 
compte neuf (09) membres engagés à 
atteindre les objectifs fixés dans un cadre 
de gouvernance concertée. Chaque 
membre recevra une lettre de mission et 
un cahier des charges à l’issue de la cé-
rémonie de passation de charges entre 
le bureau sortant et celui entrant.

Le Conseil d’Administration (CA) est 
appuyé par douze coordonnateurs dé-
partementaux dynamiques qui se sont 
engagés à travailler comme le bras opé-
rationnel du CA pour permettre au RA-
JLB d’être proactif sur le terrain.

Le membres du Conseil de Surveillance 
(CS) connus pour leur dynamisme et leur 
rigueur ont pris l’engagement de veiller 
au bon fonctionnement du RA-JLB au 
cours du mandat 2025 – 2027.

Le tableau suivant indique les noms, prénoms et postes occupés 
par chaque membre du bureau.

POUR DE NOUVEAUX DÉFIS

Le Réseau Alumni des jeunes leaders du Bénin renouvelle ses organes dirigeants

Cette nouvelle équipe dirigeante du RA-JLB s'engage à faire briller 
le réseau sur les scènes nationale, régionale, et internationale, 
tout en renforçant l’engagement des jeunes leaders béninois.

La célébration des cinq ans d'intronisation de Sa Majesté Dada Dédivê Soxodjogbé AGOLI-AGBO a eu lieu au palais privé 
Djôtôxó à Gbindo, Abomey, les 13 et 14 décembre derniers. Des princes, princesses et dignitaires ont participé aux liba-
tions en hommage aux ancêtres. Sa Majesté a exprimé sa gratitude envers les participants et a prié pour la bénédiction 
et le bonheur de tous.

"Je prie et bénis mes enfants venus de divers horizons pour cette célébration, ainsi que les les dignitaires et amis venus 
soutenir la tradition ancestrale."
 
Sa Majesté Dédivê Soxodjogbé AGOLI-AGBO a également exprimé ses prières pour le président Patrice Talon et son gou-
vernement, ainsi que pour le président de l'Assemblée nationale et tous les députés. Il a souhaité que les ancêtres et l'éter-
nel Sègbolissa les soutiennent dans leur mission, en espérant une paix durable au Bénin.  Il a profité de l'occasion pour 
remercier le président de la république pour tous les réformes culturelles qu'il entreprend et son respect de la tradition.

Que la grâce abondante inonde tout le monde et que le bonheur nous envahisse tout au long de la nouvelle année qui 
s'ouvrira d'ici là...

5E ANNIVERSAIRE D'INTRONISATION DE SA MAJESTÉ DADA DÉDIVÊ SOXODJOGBÉ AGOLI-AGBO ET LIBATIONS AUX MÂNES DE NOS ANCÊTRES 

Les pluies de bénédictions de Dada Dédivê AGOLI-AGBO sur les participants
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Les décisions ci-après ont été prises :

I- Mesures normatives

Au titre de ces mesures, ont été adoptés :

Les décrets portant :

- attributions, organisation et fonctionnement de la Commission nationale 
d’Etude des équivalences de diplômes ;
- mise en place du Comité ad hoc de mise en œuvre des réformes dans 
le sous-secteur de l’Enseignement supérieur.
 

II- Communications

II-1. Adoption de la Politique nationale de Développement 
de la Microfinance 2023-2027

Le précédent document de politique est arrivé à terme et il importe de do-
ter le ministère en charge de la Microfinance d’un nouveau document de 
référence pour le sous-secteur qui soit en cohérence avec les orientations 
stratégiques et le Programme d’Action du Gouvernement.

Elaborée suivant une approche participative ayant regroupé tous les ac-
teurs impliqués, la présente Politique postule qu’« à l’horizon 2027, le Bé-
nin dispose d’un secteur de microfinance assaini, professionnel, novateur, 
inclusif et responsable qui contribue efficacement à l’accès durable de 
l’ensemble de la population aux services financiers diversifiés».

Elle tire les enseignements des insuffisances relevées dans les pratiques 
antérieures et entend favoriser une plus grande efficacité du dispositif de 
microfinance au profit des bénéficiaires. Pour y arriver, elle se décline en 
trois objectifs stratégiques que sont : 

- renforcer la veille, le suivi et les réformes d’assainissement du secteur ;
améliorer le dispositif institutionnel et managérial des systèmes financiers 
décentralisés ; puis
- adopter le numérique et le digital dans les transactions et les opérations 
des systèmes financiers décentralisés.

De façon concrète, il s’agira de développer des mécanismes innovants 
relativement au financement agricole et à la finance responsable au profit 
des jeunes et des femmes au-delà des financements classiques.

Par ailleurs, un accent particulier est mis sur le suivi-évaluation qui se 
fera de manière plus rapprochée nonobstant les études et enquêtes à 
effectuer à des échéances régulières pour davantage de rigueur dans 
l’implémentation de cette Politique.

Le ministre des Affaires Sociales et de la Microfinance y veillera particu-
lièrement.

II-2. Contractualisation avec des centres spécialisés, pour 
la formation des artisans dans le cadre du projet Assurance 
pour le Renforcement du Capital Humain (ARCH)

La mise en œuvre du volet formation de ce projet par l’Agence nationale 
de Protection sociale (ANPS) a connu des difficultés en raison de l’insuffi-
sance de locaux et d’équipements des centres de formation, ainsi que du 
faible niveau de qualification des experts-métiers et formateurs dans les 
métiers artisanaux retenus. De ce fait, les renforcements de capacités qui 
ont déjà eu lieu, ont pris en compte moins de bénéficiaires que prévus.

Plusieurs missions d’expertise déployées sur l’ensemble du territoire na-
tional ont permis d’inventorier les infrastructures et compétences tech-
niques potentielles disponibles (publiques comme privées) afin d’élaborer 
une base de données de centres de formation de référence ayant la ca-

pacité d’assurer la formation des artisans et artisanes béninois dans les 
domaines suivants : énergie photovoltaïque, froid et climatisation, amé-
nagement paysager et jardinerie, pâtisserie, boulangerie, transformation 
agroalimentaire ainsi que transformation de produits laitiers.

L’objectif visé étant de passer à la généralisation du programme ARCH- 
formation, le Conseil a autorisé la contractualisation avec les centres spé-
cialisés identifiés aux fins de la prise en charge d’une cohorte de 1.720 
artisans dans divers corps de métiers au titre de l’année 2023.

II-3. Approbation des résultats du test et des entretiens 
individuels organisés dans le cadre de la quatrième cam-
pagne d’inscription au fichier national d’admission et de no-
mination de cadres aux emplois de la chaîne des dépenses 
publiques

Au titre de cette campagne, la répartition par spécialité pour les 497 can-
didatures enregistrées est la suivante : 

- 317 inscrits pour le poste de Directeur de la Planification, de l’Adminis-
tration et des Finances (DPAF) ;
- 180 postulants pour celui de Spécialiste des Marchés Publics (SMP).

Le nombre de candidats ayant effectivement composé est de 465 dont 
294 pour le poste de DPAF et 171 pour le poste de SMP.

Si pour les campagnes précédentes, la procédure de présélection avant 
l’enquête de moralité consistait en un test psychotechnique suivi d’en-
tretiens individuels, la présente campagne a fait précéder les entretiens 
individuels d’une épreuve écrite couplée d’un test psychotechnique dans 
le but d’améliorer le processus.

En partant de ce principe, la moyenne retenue pour l’éligibilité à la phase 
d’enquête de moralité est de 65/100 soit 13/20. A l’issue des résultats, 
189 candidats sont qualifiés pour y être soumis à raison de 74 pour le 
poste de DPAF et 115 pour celui de SMP.

Le Conseil a pris acte du rapport et autorisé la poursuite du processus 
par l’enquête de moralité, à la diligence du ministre de l’Intérieur et de la 
Sécurité Publique, en vue des résultats définitifs.

II-4. Acquisition de divers équipements motorisés au profit 
du Groupement national de Sapeurs-Pompiers

En vue de renforcer les moyens d’intervention de cette Unité, le Conseil 
des Ministres avait, en sa séance du 15 mars 2023, validé l’acquisition 
d’un premier lot d’équipements divers. 

C’est pour accroître ses capacités opérationnelles à travers la modernisa-
tion progressive et l’extension de son maillage territorial, qu’une nouvelle 
vague d’acquisitions est autorisée. Elle porte sur 5 véhicules d’interven-
tion pick-up 4X4, 10 véhicules de secours et d'assistance aux victimes et 
2 camions citernes de lutte contre les incendies.

III- Rencontres et manifestations internationales

Il a été autorisé l’organisation au Bénin : 

- du 24 au 26 octobre 2023, d’un colloque international du Réseau des 
hôpitaux d’Afrique, de l’Océan indien et des Caraïbes (RESHAOC) ;
- du 27 au 28 octobre 2023, du 1er Congrès de la Société béninoise 
d’hépato-gastro-entérologie.
 
Fait à Cotonou, le 18 octobre 2023, 

Le Secrétaire Général du Gouvernement,

Edouard OUIN-OURO.

CONSEIL DES MINISTRES D'HIER

L'intégralité du compte rendu
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Assez d’actes forts et amicaux pour renforcer et diversifier la coopération et les liens militaires entre 
les armées béninoise et française. Le mardi 17 décembre dernier, à la faveur d’une cérémonie de 
remise de matériels militaires, la nouvelle Ambassadrice de la France près le Bénin s’est réjouie 
de l’étroite collaboration entre les deux armées. En réponse, le Ministre de la défense nationale a 
estimé de son côté que la coopération militaire entre la France et le Bénin a encore de beaux jours 
devant elle. 

L’Ambassadrice, Madame Nadège CHOUAT, était en effet sur la base de l’armée de terre pour 
remettre au Ministre Fortunet Alain NOUATIN, les clés de 15 véhicules de l’avant blindés, celles 
de deux bus de transports au profit des Prytanées militaires de Bembèrèké et de Natitingou et une 
dizaine de matériels de génies destinés à la force de protection des emprises dans le nord. Ces 
véhicules s’ajoutent aux 15 autres offerts par l’armée française en 2023. 

Ce sont de véritables matériels de pointe qui permettront aux éléments du Général de Division 
Fructueux GBAGUIDI, Chef d’État-Major Général des Forces Armées Béninoises, de frapper fort 
dans la pègre terroriste. 

La remise officielle des clés s’est déroulée en présence de l’Ambassadeur de l’Union Européenne 
au Bénin,  Monsieur Stéphane MUND, un autre partenaire important de l’armée béninoise et du 
Haut Commandement Militaire.

Quelques mois plutôt et pour une bonne maintenance de ces 
véhicules de l’avant blindés, des mécaniciens de l’armée bé-
ninoise ont été outillés en France dans le cadre d’une for-
mation qualifiante leur garantissant une solide compétence 
technique. 

Le renforcement des capacités opérationnelles des Forces 
Armées Béninoises est un élément clé de la coopération 
entre les deux pays et d’après l’Ambassadrice, la France 
reste un partenaire engagé dans la lutte contre les me-
naces sécuritaires régionales. Cette coopération multiforme 
permet aux deux armées de répondre aux défis communs. 
Mme CHOUAT précise que la coopération en matière mi-
litaire n’est pas que matérielle. Elle porte aussi sur des ef-
forts constants pour soutenir l’avenir des jeunes militaires à 
travers des sessions de formations ici au Bénin comme en 
France. 

Au nombre de ces formations, celle de pilote d’hélicoptère 
pour la montée en puissance de l’armée de l’air. On peut ci-
ter également le soutien aux enfants de troupe qui intervient 
comme un engagement de la France à promouvoir l’éduca-
tion et à soutenir les efforts du Bénin pour bâtir une généra-
tion de jeunes chefs solides et engagés. 

À l'occasion de cette cérémonie de remise de dons, le Mi-
nistre de la Défense nationale a souligné que la construction 
de l’outil de défense d’un pays ne peut se faire dans une au-
tarcie surtout en cette période de lutte contre le terrorisme. 
Monsieur Fortunet Alain NOUATIN a ajouté que la France 
est aujourd’hui un partenaire stratégique dans ce combat. « 
Les Forces Armées Béninoises apprécient le coup de pouce 
opérationnel qu’elles reçoivent d’un partenaire de longue 
date. Soyez rassurés du bon usage de ces matériels sur le 
terrain pour des victoires sur l’ennemi », a précisé le ministre 
de la défense. 

Ces derniers mois, la France s’est illustrée à travers plu-
sieurs dons de matériels au profit de l'armée béninoise. Il 
s'agit des camions de transport de troupes, des Pick-up et 
ambulances, des équipements de protection individuels, du 
matériel de déminage de haute performance, des jumelles 
de vision nocturne, des soutiens santé, des drones de sur-
veillance ...etc.

COOPÉRATION MILITAIRE ENTRE LE BÉNIN ET LA FRANCE

Faire monter en puissance les capacités des Forces Armées Béninoises
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